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n° 117 091 du 17 janvier 2014

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 12 juillet 2013 par X, qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 11 juin 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 14 novembre 2013 convoquant les parties à l’audience du 17 décembre 2013.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. HERNANDEZ-DISPAUX loco

Me C. NIMAL, avocat, et A. JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité mauritanienne, d’origine ethnique peule et de

confession musulmane. Vous viviez à Nouakchott où vous travailliez en tant que serveur et chauffeur-

livreur dans un restaurant.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les éléments suivants :
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Depuis décembre 2012, vous entreteniez une relation avec une maure blanc, une certaine [A.M.A.]. En

date du 02 février 2013, son père vous a surpris dans la voiture de sa fille. Vous avez pris la route et

avez été par la suite arrêté par la police mauritanienne. Vous avez été emmené au commissariat de

Tevragh Zeina. Là, le père de votre copine est arrivé, vous a frappé et vous a ordonné de ne plus jamais

revoir sa fille. Vous avez été détenu pendant trois jours et avez ensuite été libéré. Vous avez dû signer

un document vous interdisant de revoir votre copine et vous imposant de vous présenter tous les jeudis

au commissariat. Vous avez alors décidé de ne plus revoir votre copine. Vous avez ensuite été renvoyé

par votre patron du restaurant dans lequel vous travailliez, car celui-ci ne voulait pas avoir de problème

avec la famille de votre copine. Au mois de mars 2013, votre copine vous a appris qu’elle était enceinte

et qu’elle vous conseillait de partir pour sauver votre vie. Un avis de recherche a été lancé contre vous.

Vous avez alors été vous cacher chez un ami de votre oncle à Kouva, un quartier de Nouakchott. Le 21

mars 2013, vous avez quitté la Mauritanie en bateau. Vous êtes arrivé En Belgique en date du 09 avril

2013. Le 09 avril 2013, vous avez introduit une demande d’asile auprès des autorités compétentes.

Vous craignez d’être tué par les autorités mauritaniennes et par [A.O.A.], le père de votre copine, en cas

de retour en Mauritanie.

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants

permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte actuelle et fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, le Commissariat général constate qu’il

n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des

atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).

Vous basez votre demande d’asile sur le fait que vous avez mis votre copine enceinte, en dehors des

liens du mariage, et que son père veut vous tuer à cause de cela. Or, il est permis au Commissariat

général de remettre en cause la crédibilité des faits qui sont à la base de votre demande d’asile.

Tout d’abord, il est permis au Commissariat général de remettre en cause votre relation avec votre

copine [A.M.A.]. En effet, vos déclarations relatives à cette relation de deux mois sont trop vagues, trop

peu spontanées et ne démontrent pas un sentiment de vécu susceptible de convaincre le Commissariat

général de la réalité de cette relation. En effet, lorsqu’il vous est demandé de dire l’ensemble des

choses que vous savez par rapport à cette fille et par rapport à votre relation de deux mois, vous

déclarez que votre relation a commencé au restaurant dans lequel vous travailliez, qu’elle vous souriait

quand vous la serviez, que vous lui parliez du décès de votre père et du fait que vous étiez fils unique

(cf. rapport d’audition du 29.05.2013, p. 14). Insistant devant le manque de consistance de vos propos,

l’officier de protection vous demande une nouvelle fois de décrire cette fille de manière très précise, et

vous répondez alors qu’elle n’était pas raciste, qu’elle véhicule d’autres idées que celles des autres

maures blancs, et qu’elle vous donnait la main et qu’elle était une femme éveillée (cf. rapport d’audition

du 29.05.2013, p. 14). L’officier de protection vous donne alors une nouvelle opportunité de raconter

d’autres choses que vous savez par rapport à cette fille, et vous déclarez qu’elle était gentille et

généreuse qu’elle était fière d’être avec vous, qu’elle ne faisait pas attention au regard des autres (cf.

rapport d’audition du 29.05.2013, p. 14). Les seules informations que vous êtes à même de nous fournir

spontanément relativement à cette jeune fille sont donc le fait qu’elle est différente des autres maures

vu qu’elle n’est pas raciste et que vous vous êtes rencontrés dans le restaurant au sein duquel vous

étiez serveur. Ces informations relativement à la personne essentielle dans votre demande d’asile et à

votre relation avec cette personne sont, de manière évidente, trop lacunaires et trop peu étayées que

pour convaincre le Commissariat général de la réalité de cette relation. Même si vous répondez par la

suite à plusieurs questions plus précises relatives à cette personne (études, dates de naissance, travail,

nom des parents, son physique, cf. rapport d'audition du 29.05.2013, pp. 14, 15 et 18), ces réponses ne

sont pas de nature à emporter la conviction du Commissariat général car elles ne démontrent pas le fait

que cette personne était votre compagne. Eu égard au fait que cette relation est le point de départ de

l’ensemble des problèmes que vous avez vécus dans votre pays d’origine, la remise en cause de cette

relation entache fortement la crédibilité générale votre récit. La remise en cause de votre relation avec

cette fille permet partant au Commissariat général de remettre en cause également l’ensemble des

problèmes que vous avez vécus au pays y compris votre détention au commissariat de Tevragh Zeina,

le fait générateur de votre départ étant le fait que votre copine est tombée enceinte de vous.

D’autre part, les informations que vous êtes à même de fournir relativement au père de votre copine qui

est la source de l’ensemble de vos problèmes vécus au pays sont très lacunaires et peu étayées, ce qui
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entache clairement la crédibilité générale de votre récit. Ainsi, lorsqu’il vous est demandé ce que vous

savez par rapport à la situation personnelle du père de votre copine, vous déclarez de manière très

vague que « Je ne connais pas grand-chose sur son père, sauf qu’il est un homme politique et un

commandant de la garde » (cf. rapport d’audition du 29.05.2013, p. 16). Insistant, l’officier de protection

vous demande si vous savez dire d’autres choses par rapport à cette personne et vous répondez que «

C’est tout ce que je connais de lui car moi et ma copine on ne parle pas souvent de son père » (cf.

rapport d’audition du 29.05.2013, p. 16). A la question de savoir quelle était sa fonction précise en tant

qu’homme politique, vous déclarez que « D’après sa fille, c’est un homme politique mais je ne connais

pas des détails sur son père » (cf. rapport d’audition du 29.05.2013, p. 16). Relevons également que

vous ne connaissez pas le parti politique dont il est membre, et que vous n’avez pas été à même

d’expliquer en quoi consiste sa fonction de commandant de la garde (cf. rapport d’audition du

29.05.2013, p. 16). Vos déclarations relatives à cette personne qui est l’agent de persécution principal et

la source de l’ensemble de vos problèmes vécus en Mauritanie sont trop vagues, trop lacunaires et trop

peu étayées que pour convaincre le Commissariat général du fait que cette personne soit réellement

une personne haut placée ayant le pouvoir de mettre une personne en prison pour le simple fait qu’il

fréquente sa fille. Votre méconnaissance de cette personne et le peu d’informations que vous fournissez

par rapport à lui entachent clairement la crédibilité générale de votre demande d’asile.

En conclusion, le caractère vague, lacunaire et peu étayé de vos déclarations relatives à votre copine, à

votre relation avec celle-ci et à son père, source de vos problèmes vécus en Mauritanie, permet au

Commissariat général de remettre en cause la réalité des faits invoqués et notamment la réalité de votre

arrestation et détention de trois jours.

A l’appui de votre demande d’asile, vous avez apporté un certificat de nationalité et un acte de

naissance à votre nom. Votre identité n’étant pas remise en cause par la présente décision, ces

documents ne sont pas en mesure d’en renverser le sens.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en

votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou

des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 La partie requérante confirme le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la décision

entreprise.

2.2 Elle prend « un moyen unique de :

- La violation du principe de bonne administration ;

- L’excès de pouvoir et de l’erreur manifeste d’appréciation ;

- Violation de l’article 1.A.2 de la convention de Genève du 28/07/ 1951 ;

- La violation des articles 2 et 3 de la loi du 29/07/ 1991 sur la motivation formelle des actes

administratifs ; et de l’article 62 de la loi du 15/12/ 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, dénommée « la loi du 15 décembre 1980») ;

- La violation de l’article 3 de la Convention Européenne des droits de l’homme (ci-après dénommée

« CEDH ») ».

2.3 Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances particulières de la cause. Elle sollicite le bénéfice du doute.

2.4 En conclusion, la partie requérante prie le Conseil de réformer la décision attaquée et de

reconnaître au requérant la qualité de réfugié.

3. La question préalable
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Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de

l'Homme, le Conseil rappelle, pour autant que de besoin, que, dans le cadre de ses compétences, le

champ d’application de cet article 3 est similaire à celui de l'article 1er, section A, § 2, de la Convention

de Genève et identique à celui de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980. Sous

réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de ladite loi, une éventuelle violation de l’article 3 de la

Convention européenne des droits de l'Homme est donc examinée dans le cadre de l’évaluation qui est

faite par les instances d’asile du bienfondé de la demande d’asile. Ce moyen n’appelle en conséquence

pas de développement séparé.

4. L’examen des nouveaux éléments

4.1 La partie requérante dépose à l’audience une note complémentaire assortie de photocopies de

documents non datés, mais portant la marque d’une télécopie du 2 octobre 2013, à savoir un courrier

manuscrit de l’oncle du requérant ainsi qu’une lettre de sa petite amie accompagnée d’une copie de sa

carte d’identité. Elle fait également référence au sein de sa requête à plusieurs sites internet afin

d’expliciter la situation des droits de l’homme en Mauritanie et plus particulièrement celle des peuhls et

des esclaves.

4.2 Le dépôt du document susmentionné est conforme aux conditions de l'article 39/76 de la loi du 15

décembre 1980.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 relatif au

statut de réfugié

5.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2 Le requérant de nationalité mauritanienne, de confession musulmane et d’origine ethnique peuhle

craint d’être tué par ses autorités et par le père de son amie, d’ethnie maure, car il l’aurait mise

enceinte.

5.3 Les arguments des parties, portent essentiellement sur la question de la crédibilité du récit produit

et, partant, de la vraisemblance de la crainte ou du risque réel allégués. La décision attaquée rejette la

demande après avoir jugé que les faits allégués ne sont pas établis, le récit du requérant manquant de

crédibilité aux yeux du Commissaire général. A cet égard, la partie défenderesse relève le caractère

vague, peu spontané et non étayé des déclarations du requérant tant à l’égard de sa copine qu’à

l’égard de son père, personne à l’origine de ses craintes et de sa fuite du pays. La partie requérante

conteste la réalité ou la pertinence de ces griefs.

5.4 Le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve

à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des procédures et critères à appliquer pour

déterminer le statut de réfugié, Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, 1979, p.51,

§196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste

pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les

conditions pour bénéficier de la qualité de réfugié qu’il revendique. Partant, en cas de rejet de la

demande, l’obligation de motivation du Commissaire général se limite à exposer les raisons pour

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté et ne le contraint

pas à démontrer que le demandeur n’est pas un réfugié.

5.5 Il n’incombe pas au Commissaire général de prouver que le requérant n’est pas un réfugié ou un

bénéficiaire de protection subsidiaire. Au contraire, il appartient au demandeur de convaincre l’autorité

administrative qu’il a quitté son pays, ou en demeure éloigné, par crainte de persécution au sens de

l’article 1er, A, 2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, ou qu’il existe dans son chef un risque

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.
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5.6 En l’espèce, le Conseil observe que les motifs de la décision entreprise constituent un faisceau

d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, sont déterminants et permettent de fonder la décision

attaquée, empêchant de tenir pour établis les faits invoqués par le requérant et le bien-fondé de sa

crainte ou du risque réel qu’il allègue. Ils portent, en effet, sur des éléments essentiels de son récit, à

savoir son amie, la relation qu’il aurait entretenue avec elle ainsi que sur le père de cette dernière.

5.7 En effet, même si le requérant apporte quelques éléments au sujet de son amie et de leur courte

relation, le Conseil estime cependant que ses déclarations, qui ne sont nullement étayées [relation –

grossesse - fonction du père de la copine - arrestation et détention], restent encore trop générales pour

refléter un réel sentiment de vécu. En outre, les déclarations lacunaires du requérant au sujet du père

de son amie [fonction – influence] et à l’origine de sa fuite du pays, achèvent d’hypothéquer la

crédibilité du récit avancé, le requérant ne donnant aucun élément concret susceptible de se

représenter l’étendue du pouvoir de cette personne, capable d’emprisonner quelqu’un parce qu’il

fréquente sa fille.

5.8 Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion. Le

Conseil constate en particulier que la partie requérante ne fournit aucune explication convaincante de

nature à comprendre la position du père de l’amie du requérant dans la société mauritanienne et

partant son influence permettant un acharnement tel que décrit à son égard. Elle se borne pour

l’essentiel à nier les propos vagues et peu spontanés du requérant en répétant ses dires ou à minimiser

la portée des lacunes et autres anomalies relevées dans son récit en insistant sur le caractère bref et

non officiel de sa relation avec son amie mais elle n’apporte quant à elle aucun élément susceptible

d’établir la réalité des faits allégués, ni aucun élément susceptible de combler les lacunes dénoncées

par l’acte attaqué. La partie requérante rappelle que la charge de la preuve doit être atténuée en

matière d’asile et sollicite le bénéfice du doute. En fonction du contexte mauritanien et de sa

précédente arrestation, elle considère que la vie du requérant, d’origine peuhle, est en danger et que

cela est confirmé par les témoignages contenus dans le dossier de la procédure. Le Conseil rappelle

pour sa part que la question pertinente n’est pas, comme semble le penser la partie requérante, de

décider si le requérant devait ou non avoir connaissance de tel ou tel fait, mais bien d’apprécier si il

parvient à donner à son récit, par le biais des informations qu’il communique, une consistance et une

cohérence telles que ses déclarations emportent la conviction de la réalité des événements sur

lesquels il fonde sa demande. En l’espèce, force est de constater que tel n’est pas le cas. Le Conseil

rappelle que la production de rapports faisant état de la violation des droits de l’homme dans le pays du

requérant ne suffit pas à établir que tout ressortissant de cet état serait personnellement exposée à un

risque de persécution au sens de la Convention de Genève. Il incombe au demandeur de démontrer in

concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté dans son pays.

5.9 Enfin, la partie requérante sollicite le bénéfice du doute. Le nouvel article 48/6 de la loi du 15

décembre 1980 est rédigé de la manière suivante :

« Le demandeur d'asile doit présenter aussi rapidement que possible tous les éléments nécessaires

pour étayer sa demande.

Lorsque le demandeur d'asile n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves

documentaires ou autres, il sera jugé crédible et le bénéfice du doute lui sera accordé si les conditions

cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur d'asile s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;

b) tous les éléments pertinents en possession du demandeur d'asile ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;

c) les déclarations du demandeur d'asile sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas

contredites par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) le demandeur d'asile a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, ou a pu

avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur d'asile a pu être établie. »

Le Conseil relève que le Commissaire général n’a nullement violé cette disposition dès lors qu’il a

considéré à juste titre que le récit du requérant n’était pas crédible, ses déclarations étant imprécises et

divergentes. Il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du doute qu’il revendique.

5.10 Enfin, le Conseil estime que les nouveaux documents produits à l’audience ne permettent pas de

justifier une analyse différente. Non seulement leur force probante est limitée, s’agissant de documents

privés, peu lisibles, émanant de personnes proches du requérant et ils ne présentent de ce fait aucune
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garantie d’impartialité et de fiabilité mais encore ces témoignages se bornent à réitérer les dires du

requérant.

5.11 Au vu de ce qui précède, il apparaît que le Commissaire général n’a pas fait une évaluation

incorrecte de la crédibilité du récit produit, qu’il a formellement et adéquatement motivé sa décision et

qu’il n’a pas commis d’erreur d’appréciation. Il a légitimement pu conclure que la partie requérante

n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être

persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le moyen n’est fondé en aucune de

ses branches.

5.12 En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 relatif à

l’octroi de la protection subsidiaire

6.1 Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le paragraphe 2 de cet article, « Sont considérées comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l'exécution; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

6.2 À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante invoque la possibilité que

les services de renseignements ou la police retrouvent le requérant et l’arrête à nouveau, ce qui peut

être assimilé à un traitement inhumain et dégradant. Elle considère que cette arrestation arbitraire

actionne l’article 57/7 bis de la loi du 15 décembre 1980.

6.3 Cependant le Conseil constate que la partie requérante n’invoque pas d’autres faits ou motifs que

ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Dans la mesure où

le Conseil estime que la crainte invoquée par la partie requérante pour se voir reconnaître la qualité de

réfugié n’est pas établie, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément susceptible d’établir, sur la base des

mêmes événements et raisons, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son

pays d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article

48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou

des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. Ainsi, le récit et les mauvais traitements subis

par le requérant étant remis en cause, il n’y a pas lieu d’appliquer en sa faveur la présomption visée à

l’article 57/7bis de la loi du 15 décembre 1980.

6.4 Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans les éléments du dossier administratif,

d’indice permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle était renvoyée dans sa

région d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves au sens de

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pris dans son ensemble. Pour autant que de besoin, le

Conseil observe qu’il n’est pas plaidé, et lui-même ne constate pas au vu de l’ensemble des pièces du

dossier, que la situation en Mauritanie, correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle

dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15

décembre 1980.

6.5 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de

la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept janvier deux mille quatorze par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE G. de GUCHTENEERE


